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Gilbert, depuis combien de temps êtes-
vous au service de la municipalité ? 
Voici plus de trente ans que je travaille 
à la commune, j’ai connu plusieurs 
générations de Penvénannais et 
Penvénannaises ! Et aussi plusieurs 
municipalités !
J’ai vu ainsi le développement et 
l’évolution de la commune. 

Présent sur le terrain, les penvénannais 
n’hésitent pas à vous interpeller. Quelles 
sont leurs motivations premières ?
D’abord d’ordres administratives 
(documents, autorisations, etc) 
et également les tracas de la vie 
quotidienne, problèmes de voisinage, 
d’incivisme, de taille des bois et arbres, 
de bruit, de divagation d’animaux, de 
circulation… 

Temps fort de la commune, le marché 
l’est-il aussi pour votre emploi du 
temps ?

Oui bien sûr ! Il a été créé en 1978 
avec, au démarrage, 4 commerçants. 
Aujourd’hui, nous en sommes à une 
soixantaine en hiver et une centaine 
durant la saison estivale. On y 
trouve de l’alimentaire mais aussi de 
l’habillement et de l’artisanat. 

Quelles améliorations envisageriez-
vous pour le rendre encore plus 
attractif ?
Il est déjà très attractif ! Nous 
avons de nombreuses demandes de 
commerçants auxquelles nous ne 
pouvons répondre favorablement faute 
de place. Le fait qu’il soit concentré 
en un seul lieu le rend commercial et 
convivial, c’est une des principales 
animations du bourg. 

Vos connaissances et savoirs des 
dossiers locaux font de vous une 
mémoire vivante et un référent dans 
la commune. Combien de temps 

faudrait-il pour que vous formiez votre 
successeur ?
Effectivement, en 30 ans, on connaît 
la commune sous tous ses angles !
Géographiques, administratifs 
et surtout humains. Aujourd’hui, 
l’informatique facilite la transmission 
des connaissances, alors ? ! 

Votre prédécesseur roulait en 
vélomoteur, vous en voiture. A 
l’heure du développement durable, 
votre successeur devra-t-il avoir des 
prédispositions sportives ?
Moi aussi, j’ai commencé ma carrière 
en cyclomoteur ! Je dois dire que 
la voiture est maintenant l’outil 
indispensable et approprié pour mes 
missions.
Le quad, le cheval, correspondent à 
des missions particulières dans des 
secteurs restreints et spécifiques !! 

L’été est passé...
Nos amis, nos enfants sont venus ; les estivants 
sont repartis et j’imagine avec des souvenirs 
inoubliables. 

Voici la rentrée : scolaire, universitaire ou de travail. 
Je vous souhaite à tous une excellente reprise et 
gardez une bonne forme pour passer l’hiver. 

Sachez que la mairie et les élus sont à votre 
disposition pour toutes vos interrogations. Pour 
vous faciliter la vie, je vous annonce la parution 
avant la fin de l’année d’un « carnet pratique » 
regroupant un maximum d’informations sur notre 
commune. 
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Gilbert Collet       
        Figure incontournable de la commune…

Aet eo an hañv hebiou.  Bet eo hor mignoned hag 
hor bugale amañ ; aet eo an hañvourien kuit, gant 
eñvorennoù kaer leun o fenn, a gav din.

Setu c’hwi distro d’ar skol, d’ar skol-veur pe d’al 
labour. Hetiñ a ran d’an holl ac’hanoc’h adkregiñ 
ganti diouzh ar gwellañ ha chom yac’h-pesk a-hed 
ar goañv.  

Mat eo gouzout eo prest implijidi an ti-kêr hag 
an dilennidi da respont d’ho koulennoù-holl. Evit 
aesaat ho puhez deoc’h e kemennan deoc’h e 
teuy er-maez, a-raok fin ar bloaz, ur « c’harned 
pleustrek », ennañ titouroù a-leizh war hor 
c’humun.

Michel Deniau, le maire

Pen ar stur

Sommaire
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Interview
Pennad-kaoz



Accueil
Tél : 02.96.92.67.59 
Fax : 02.96.92.74.64
• Ouverture du lundi au 
vendredi 8h30 à 12h et 
13h30 à 16h30
• Le samedi de 8h30 à 12h 
• Fermeture le jeudi 
après-midi

Permanences des Élus 
En mairie
• Michel Deniau Maire 
Le jeudi de 10h à 12h
• Monique Garel 
Commerce et artisanat 
Le lundi de 10h à 12h
• Pierre Simon 
Urbanisme 
Le mercredi de 10h à 12h
• Thierry Hamon
Affaires scolaires, 
culturelles et sportives 
Le vendredi de 10h à 12h
• Martine Kerempichon 
Communication, 
tourisme, développement 
durable 
Le mardi de 10h à 12h
Au foyer logement
• Micheline le Cozannet
Affaires sociales
Les lundi mardi et jeudi 
de 9h à 11h30

Au CCAS
• Anne-Marie Ollivier
Aménagement de 
l’espace, logement social
Le vendredi de 10h à 12h

e-mail 
mairie@ville-penvenan.fr
portail d’accueil internet
www.ville-penvenan.fr   
en cours d’élaboration

Service des travaux 
Permanence assurée tous 
les jeudis de 10h30 à 12h 
en mairie.

Numéros utiles 
Bibliothèque   
02.96.92.65.92
Capitainerie
02.96.92.89.11
C.C.A.S.
02.96.92.77.68
Centre de vacances   
02.96.92.69.56  
www.centrevacances.fr.st
Centre nautique   
02.96.92.64.96 
www.cnportblanc.fr
Cyb-esp@ce
02.96.92.88.11  
08.77.85.39.08
Ecole publique   

02.96.92.65.18
Garderie 
02.96.92.66.77
Ecole du Sacré-cœur   
02.96.92.72.11
Foyer logement   
02.96.92.72.14
Halle des sports   
02.96.92.62.50 
Salle des fêtes   
02.96.92.72.10
Office de Tourisme
Côte des Ajoncs, 
Penvénan
02.96.92.81.09  
www.ot-cotedesajoncs.com
CC3R  
Communauté de 
Communes des Trois 
Rivières
Tél : 02.96.92.33.46  
www.cc3r.com

NUMEROS D’URGENCE
Médecins de garde 
et Pharmaciens :
Appeler le 15
Police : 17
Pompiers : 18
SAMU : 15
Appel depuis un 
portable : 112
Sauvetage en Mer : 
02.98.89.31.31

LES INFOS PRATIQUES MAIRIE 

Nous rappelons qu’il est obligatoire d’afficher, sur un panneau visible, les accords 
de permis de construire deux mois avant le début de la construction. Quant aux 
autorisations de travaux, elles sont à afficher un mois à l’avance.

AFFICHAGE 
DES PERMIS DE CONSTRUIRE

La commune a réceptionné la nouvelle 
passerelle extérieure de secours de l’école 
publique, nécessaire pour respecter les normes 
de sécurité, compte tenu de l’augmentation 
de l’effectif de l’école.

L’ouvrage a été réalisé et posé par l’Atelier 
du Métal de Ploumilliau pour un montant de 
50 000 €.

LES TRAVAUX

Tout savoir

La chaussée du quartier de Bel Air
L’entreprise Bourgeois Pichard procède actuellement à la voirie 
définitive du lotissement de Bel Air. Ces travaux concernent les 
voies (en enrobé noir) et les trottoirs (en enrobé rouge) ainsi que 
l’aménagement urbain, l’éclairage public et l’aménagement 
paysager. La durée de l’ensemble des travaux est prévue sur 
deux mois.

UN BEAU, TRÈS BEAU RÉSULTAT 
POUR PENVÉNAN !

Notre équipe de jardiniers a vu ses efforts récompensés, 
la commune a remporté le premier prix de la ville 
fleurie (catégorie de 2001 à 3000 habitants) décerné 
par le jury du Pays Touristique du Trégor Goëlo. 
51 communes étaient inscrites. La diversité végétale, l’harmonie 
des couleurs, les paillages, les économies d’arrosage, tout 
a été pris en compte. Egalement à son palmarès, le 2ème prix 
départemental catégorie villes et villages fleuris. 

Félicitations et remerciements aussi aux heureux gagnants qui 
ont participé à l’embellissement de notre ville. 
Mr et Mme Kerambrun : 3ème prix du Pays Touristique du Trégor 
Goëlo catégorie hébergement touristique et 1er prix communal 
dans la même catégorie.

Mr et Mme Le Dun : 1er prix communal catégorie jardin plus de 
1000m².

Mme Beauverger : 1er prix communal catégorie jardin de moins 
de 1000m²,

Mme Lollivier : 2ème prix et Mme Le Bras M.-José : 3ème prix 
communal dans la même catégorie.

Mme Tranvouez : 1er prix  communal et Mme Le Guillarme : 2ème prix 
dans la catégorie façades et balcons fleuris

Cette année la commune a créé deux nouvelles catégories : 
Embellissement du patrimoine : 
Eugénie Salaün et Hervé Houérou

Entretien et balisage des chemins de randonnées : 
Daniel Oddos, Jean-Pierre Debailleul et Yvonne Coadalan. 
Merci à ces particuliers.

Nous rappelons qu’il est obligatoire d’afficher, sur un panneau visible, les accords 
de permis de construire deux mois avant le début de la construction. Quant aux 
Nous rappelons qu’il est obligatoire d’afficher, sur un panneau visible, les accords 
de permis de construire deux mois avant le début de la construction. Quant aux 

LES AIDES

Goût pep tra

La cité des métiers des Côtes d’Armor propose divers ateliers gratuits et ouverts à 
tous (les métiers de la distribution, travailler à l’étranger, stress au travail…).

Une fiche informative est disponible en mairie. Vous pouvez aussi consulter leur 
site : www.citedesmetiers22.fr ou tél : 02.96.76.51.51

CITÉ DES MÉTIERS DES CÔTES D’ARMOR

Le Maire rappelle que les propriétaires riverains des 
voies communales sont tenus d’élaguer leurs arbres 
et haies à l’aplomb du domaine public.

Il rappelle également que les branches des arbres et 
haies ne doivent pas gêner les réseaux électriques, ni 
téléphoniques.

ÉLAGAGE
La nouvelle passerelle
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Le coin des jeunes

Les enseignants et nos chères têtes blondes ont repris, début septembre, le chemin de l’école. 
289 élèves, un bel effectif qui montre le dynamisme et la jeunesse de notre commune.

SUR LES BANCS DES CLASSES

Des aides fi nancières, des allocations, 

des prêts, des primes peuvent être 

accordés, sous certaines conditions, 

aux étudiants de l’enseignement 

supérieur, aux lycéens, aux élèves de 

l’enseignement secondaire, aux ap-

prentis. Pour plus de renseignements, 
prentis. Pour plus de renseignements, 

une documentation est à votre dis-

position à l’accueil de la mairie ou à 

l’antenne du Conseil Général

 2 rue Rosampont 22300 Lannion, 

tél : 02.96.46.45.43

LES AIDES

Les cloches de l’église sont remises en marche

Le coin des jeunesLe coin des jeunes
Korn ar re youank

Ecole publique
Directrice : Marion Le Lédan

Gaëlle Houlbert et David Nicolas (maternelle) ; 
Nolwenn Le Picard (GS/CP/CE1) ; Florence Cerdon 
(CE) ; Marion Le Lédan (CM)

Filière bilingue : Sylvie Toupin (maternelle) ; 
Frank Jan (CP/CE1) ; Marie-Laure Le Duc (CE2/CM)

Ecole privée
Directrice : Isabelle Robert

Isabelle Le Pape (PS) ; Marie-Josée Le Merrer (MS/
GS) ; Brigitte Le Pellec (CP/CE1) ; Elisabeth Duboc 
et Pascale Aler Gillet (CE) ; Isabelle Robert (CM1) ; 

Bernard Drouère (CM2).

De gauche à droite : S. Toupin, D. Nicolas, F. Jan, M. Le Lédan, 
M.-L. Le Duc, F. Cerdon, N. Le Picard, G. Houlbert

De gauche à droite : B. Drouère, I. Robert, 

M.-J. Le Merrer, B. Le Pellec, P. Aler Gillet, I. Le Pape

La première tranche de restauration de 
notre église paroissiale est terminée : 
réfection des lambris dans la nef, 
remplacement dans le clocher du beffroi 
métallique (construit dans les années 
60 et à l’origine des désordres dans 
la maçonnerie lézardée du clocher). Les 
cloches ont retrouvé leur place mais ne 
pourront pas immédiatement donner le 
maximum et sonner à pleine volée. Pendant 
une année, elles tinteront uniquement les 

heures et le glas,  ceux-ci ne nécessitant 
pas la volée des cloches. 

Une deuxième tranche, en attente de 
subventions du Conseil Général, est 
prévue pour la réfection et l’installation 
électrique, l’éclairage de la nef, et la 
consolidation du clocher. Celui-ci sera 
entouré d’un échafaudage durant 
quelques mois. Le pyramidion perdra son 
revêtement en tôle pour une couverture 
d’ardoise.

Les nouvelles formules du centre nautique sur catamaran de 15 pieds, (mini stage plus 
raid) connaissent un vif succès chez les adolescents et les adultes. Les stagiaires ravis 
profitent d’un temps idéal pour parcourir la côte des ajoncs ou la côte de granit rose, en une 
journée comprenant une pause pique-nique en mer ou sur les îles. 
D’autre part, le centre nautique propose encore des places, pour les jeunes débutant 
en «optimist», puis en «pixxy» pour les plus aguérris et pour les adolescents et les 
adultes le  catamaran Hobie ou les dériveurs «vibe» et «vago» rapides et modernes permettant 
de répondre aux attentes de chacun : recherche de sensations ou plutôt de performances selon le 
cas. Les adultes peuvent aussi choisir le first class 8, un bateau moins sportif qui offre une autre 
approche de l’activité.
Les stages et les randonnées à la demi-journée en kayak de mer, sont aussi proposés à Port-Blanc et aux 
alentours pour le bonheur des jeunes et adultes. Renseignements et réservations au Centre Nautique : 
02 96 92 64 96  ou sur www.cnportblanc.fr

LE CENTRE NAUTIQUE PORT-BLANC

De gauche à droite : B. Drouère, I. Robert, 
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C’est parti !

Vous  y serez
A NE PAS MANQUER

La vie 
        des associations

Un bel exemple a été donné le 31 août par les 10 
équipes féminines qui étaient réunies par la J.A. pour 
son 3ème tournoi féminin par équipe de onze. 

L’équipe féminine penvénannaise devra malgré tout 
gonfler ses effectifs, c’est le souhait du responsable 
Hervé Gelgon.

LE FOOT-BALL 
SE CONJUGUE AUSSI AU FÉMININ

Le 6 septembre environ 1100 
personnes sont allées à la 
rencontre des associations 
pour s’inscrire ou s’informer 
sur la vie sportive et culturelle 

.Un grand succès pour cette 
manifestation devenue un 
incontournable de la rentrée. 
L’année prochaine, le Forum 
fêtera ses 10 ans !

Marché de Noël
Une innovation pour préparer les fêtes. 
Le 7 décembre de 10h à 18h à la salle 
des fêtes, un grand choix de stands vous 
attend. Et pour finir, une grande tombola. 
(petite restauration et buvette sur place).

Le 11 novembre : 
Repas des anciens à la salle des fêtes 
Cérémonie 90ième anniversaire de la fin de la 
guerre 1914-1918 suivie de l’inauguration 
de l’exposition au centre Anatole Le Braz.

OCTOBRE 
Du 20 au 23 : exposition Niger, 

Trégor solidarité, salle des 

fêtes
Du 25 au 27 : exposition 

Moyen-Age, Brigitte Rannou et 

l’école publique, salle d’expo. 

A. Le Braz

NOVEMBRE
Dimanche 2 : conte “Petites 

rivières et grands ruisseaux”, 

CAPTEP, centre de vacances

Du 9 au 16  : archives guerre 

14/18, Thierry Hamon et la 

mairie de Penvénan, Salle 

expo. A. Le Braz

Mardi 11 : armistice 1918, 

repas des anciens, UFAC/

FNACA/ANACR/Commune, 

salle des fêtes

Samedi 22 : gala de danses, 

Trégor Danses, salle des fêtes

Samedi 29 : Radiocrochet, JAP 

Foot, salle des fêtes

DÉCEMBRE 

Samedi 6 : Loto, sté de chasse 

La Trégorroise, salle des fêtes

Dimanche 7 : marché de Noël, 

Comité des fêtes, salle des fêtes

Dimanche 7 : Noël, ACP danses 

bretonnes, centre de vacances

Samedi 13 : Noël, école du 

Sacré-Cœur, salle des fêtes

Samedi 20 : expo-vente, Atelier 

loisirs, salle expo. A. Le Braz

Samedi 27 : soupe, Comité 

des fêtes, sur le marché

JANVIER 
Samedi 10 : vœux du maire, 

salle des fêtes

Samedi 24 : repas, JAP, salle 

des fêtes
Samedi 31 : Loto, ACP Tennis, 

salle des fêtes

CALENDRIER DES FÊTES

        des associations        des associations
Buhez ar c’hevredigezhioù

Vous  y serezVous  y serez
Eno e vefet

parti !parti !
Bec’h dezhi

Le Forum des associations : 
un vrai succès !
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DU PAIN 
POUR UN BON EQUILIBRE 
NUTRITIONNEL

Cette aide exceptionnelle est réservée aux ména-Cette aide exceptionnelle est réservée aux ména-
ges non imposables à l’impôt sur le revenu ayant ges non imposables à l’impôt sur le revenu ayant 
reçu une facture de fi oul entre le 1er juillet 2008 reçu une facture de fi oul entre le 1er juillet 2008 
et le 31 mars 2009 (une seule aide par ménage et le 31 mars 2009 (une seule aide par ménage 
sera accordée sur cette période). Pour en béné-sera accordée sur cette période). Pour en béné-
fi cier, les ménages devront envoyer avant le 30 fi cier, les ménages devront envoyer avant le 30 
avril 2009 aux trésoreries : avril 2009 aux trésoreries : 

le formulaire de demande de l’aide à la cuve ; le formulaire de demande de l’aide à la cuve ; 
l’avis de non imposition délivré par l’adminis-l’avis de non imposition délivré par l’adminis-
tration fi scale ; tration fi scale ; 
pour les logements individuels, une copie de la pour les logements individuels, une copie de la 

•
•

••

facture justifi ant de l’achat ou de la livraison 
de fi oul domestique, d’un montant minimum 
de 200 euros, établie au cours de la période 
comprise entre le 1er juillet 2008 et le 31 mars 
2009 ; 
pour les logements collectifs, un certifi cat du 
bailleur ou du gestionnaire de l’immeuble at-
testant du mode de chauffage au fi oul.

Les aides seront versées par virement bancaire à 
compter du 1er janvier 2009.

•

FIOUL
AIDE À LA CUVE

Pour se faciliterPour se faciliter la viePour se faciliterPour se faciliterPour se faciliterPour se faciliterPour se faciliterPour se faciliter
Evit aesaat ar vuhez

Le ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi confi rme dans un 
communiqué de presse du lundi 8 septembre 2008 le versement d’une prime à 
la cuve d’un montant de 200 euros pour l’hiver 2008-2009.

TRAITEMENT 
DES DECHETS

Horaires actuels de la déchetterie 
du Quillio située à Minihy-Tréguier :

du LUNDI au SAMEDI de 9h à 12h 
et de 13h 30 à 17h.

Elle est fermée les dimanches et 
jours fériés.

Collecte des ordures ménagères 
à partir de 6 h
Lundi : le Bourg, Port-Blanc et 
Buguélès
Jeudi : les écarts et commerçants

Contact : 
le smictom : 02.96.92.90.60

R
ec

om
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s SMICTOM

LA
 C

ON

DUITE ECO RESPONSABLE

Consommer moins d’énergie est devenu 
un challenge. 

Pour ma planète, je suis un précurseur : 
je vérifi e régulièrement la pression de mes pneus 

(rouler sous gonfl é çà consomme +), 
je roule « patte de velours » sans à coup au démarrage, 

je réduis ma vitesse, je n’abuse pas de la clim’ 
et je coupe mon moteur 

si je m’arrête + de 1mn !

CONDUIRE MOINS VITE 
C’EST MOINS D’ACCIDENTS

CONDUIRE MOINS VITE 
C’EST MOINS DE CO2

CONDUIRE MOINS VITE 
C’EST SURTOUT MOINS CHER !

ON

DNature / Sante

Il était autrefois une part importante du régime 
des français, aujourd’hui, il est simplement un 
produit d’accompagnement de nos repas.
Recommandé par les professionnels de la santé 
pour un bon équilibre alimentaire,  le pain est un 
aliment sain et essentiel qui fait partie intégrante 
de l’alimentation actuelle. 
98% des français en consomment mais dans 
des quantités inférieures aux recommandations 
des experts. Une personne (enfants et adultes 
confondus) consomme en moyenne 140g de pain 
par jour au lieu des 150 à 200g recommandés soit 
¼ de baguette par repas.

Ses atouts nutritionnels sont méconnus. 
Riche en glucides complexes (+ de 50%) et pau-
vre en lipides (1 à 1,8g), source de fi bres et de 
protéines végétales, riche en vitamines du groupe 
B et du groupe E renfermant des minéraux et des 
oligo-éléments, le pain est très intéressant pour 
l’équilibre nutritionnel.

Nos régimes modernes nous apportent un excès 
de lipides (gras) et une consommation insuffi -
sante de glucides (sucres lents). Il est donc rai-

sonnable d’augmenter notre 
consommation de pain et de 
réduire celle des acides gras 
saturés. 

En quantité raisonnable, le pain ne 

fait pas grossir, il doit être présent 

à tous nos repas, il est source 

d’énergie et régule l’appétit. C’est le 

carburant de notre cerveau et de 

nos muscles. Pensons à en donner 

à nos enfants !

50g de pain   137 Kcal50g de pain   137 Kcal
3 biscottes   196 Kcal3 biscottes   196 Kcal
1 croissant   206 Kcal1 croissant   206 Kcal
1 pain au chocolat   210 Kcal1 pain au chocolat   210 Kcal

100g de pain contiennent  1g de lipides100g de pain contiennent  1g de lipides
1 portion de frites  17g de lipides1 portion de frites  17g de lipides
2 croissants   17g de lipides2 croissants   17g de lipides

Natur
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Cette année, malgré une météo plus que capricieuse, la fré-
quentation de nos campings a été satisfaisante. On remarque 
une stabilité des nuitées françaises, et une très forte aug-
mentation  étrangère. Nos visiteurs allemands sont en arrivée 
stable mais leur séjour s’allonge, à l’identique des vacanciers 
britannique et néerlandais.
Un questionnaire de satisfaction, remis à chaque arrivant, a 
permis de collecter de nombreuses informations. Après analyse, 
le groupe communication et les services techniques utiliseront 
ces données afi n d’améliorer l’accueil et les services demandés 
par nos visiteurs.

On en parle !

BILAN POSITIF 
POUR NOS CAMPINGS

A l’Honneur

Tous les deux ans, ils répondent 
présents. Sans eux, rien ne pourrait se 
faire. 
Une équipe bien rodée sur laquelle 
André Le Pape peut s’appuyer en toute 
confi ance pour une organisation sans 
faille. C’est sûr, au Bilo, ils font du bon 
boulot !boulot !

On en 

Au foyer logement des Korrigans, les résidants peuvent utiliser un 

Au foyer logement des Korrigans, les résidants peuvent utiliser un 

nouveau matériel de compensation de la marche. Il s’agit d’un 

nouveau matériel de compensation de la marche. Il s’agit d’un 

pédalage assisté sur un matériel électrique qui comporte un pé-

pédalage assisté sur un matériel électrique qui comporte un pé-

dalier tournant entre 15 et 30 tours/minute. Ce matériel leur per-

dalier tournant entre 15 et 30 tours/minute. Ce matériel leur per-

met de pédaler sans quitter leur fauteuil et sans se fatiguer.

Ce nouveau matériel, installé avant l’été, remporte un vif succès 

Ce nouveau matériel, installé avant l’été, remporte un vif succès 

auprès de nos anciens et leur procure un bien évident. 

Le temps de fonctionnement est programmé à l’avance par 

le personnel de santé ainsi que la vitesse. 

En fonction des forces et du désir de chacun, la machine 

sera utilisée environ un quart d’heure.

A voir l’enthousiasme des «sportifs et sportives» 

on comprend le bien être qu’ils en tirent !

NOUVEAUTÉ 
POUR NOS ANCIENS

parle !On en parle !parle !
Kaoz zo anezhañ

LES BÉNÉVOLES
DE L’AIR DU LARGE

On en On en On en On en 
Kaoz zo anezhañKaoz zo anezhañKaoz zo anezhañKaoz zo anezhañ

On en On en 
Kaoz zo anezhañKaoz zo anezhañ

A l’HonneurA l’HonneurA l
Da enoriñ
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LE TOURISME 
VERT
Nos agriculteurs participent à la vie tou-
ristique de la commune en ouvrant leurs 
exploitations aux visiteurs. Les frères 
Picard ont participé à ces animations en 
faisant visiter leurs serres durant l’été. Le 
nombre des participants et les questions 
posées prouvent l’intérêt suscité par le do-
maine agricole.

Tout voir

DANS LA MÉMOIRE 
COLLECTIVE

Plus de onze mille ouvrages à la 
bibliothèque municipale. 
Chaque mois, elle s’enrichit d’une 
cinquantaine de titres : du roman 
aux biographies en passant par les 
documentaires.

Tout voirTout voir
Gwelet pep tra

Soirée de présentation des achats DVD avec projection de l’un des fi lms.

N’HÉSITEZ PAS 
À POUSSER 
LA PORTE !

Un large éventail de périodiques vous est 
aussi proposé, de la Maison écologique... 
au dernier arrivé : Armor magazine.
Au rayon DVD, le choix des acquisitions 
s’effectue sur une liste non exhaustive, 
de réalisateurs ayant marqué la création 
cinématographique. On y voit déjà des 
fi lms de Chaplin, Loach, Malle, Tavernier, 
Kurosawa...et ce n’est qu’un début. 
A l’étage, des albums en tissu pour les 
plus petits aux romans pour les adoles-
cents, les jeunes lecteurs trouveront une 
belle palette de titres propice à l’éveil de 
leur appétit de lecture.
Nos animations habituelles : l’heure du 
conte, les accueils de classe, soirée ci-
néma, club de lecteurs, bébés lecteurs 
sont en pleine expansion. 
Une nouveauté pour nos anciens du foyer 
logement : une rencontre lecture toutes 
les 6 semaines avec des livres adaptés : 
gros caractères et livres audio.

VERT
Nos agriculteurs participent à la vie tou-
ristique de la commune en ouvrant leurs 
exploitations aux visiteurs. Les frères 
Picard ont participé à ces animations en 
faisant visiter leurs serres durant l’été. Le 
nombre des participants et les questions 
posées prouvent l’intérêt suscité par le do-
maine agricole.

Gwelet pep traGwelet pep tra

N’HÉSITEZ PAS 

Une minute de silence a été observée 
par l’ensemble des élus lors du conseil 
municipal du 22 septembre 2008 à la 
mémoire d’Agnès Mathé qui nous a 
quittés accidentellement le 2 août 2008.
Conseillère municipale dans la dernière 
mandature, elle s’occupait, entre autre, 
du groupe communication et du bulletin 
municipal.
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Les débuts du Culte de Saint Gildas 
à Penvénan : 

Il ne semble pas que le premier monastère établi 
par Saint Gildas à Rhuys au Haut Moyen Age, ait par Saint Gildas à Rhuys au Haut Moyen Age, ait 
eu un rayonnement considérable dans le reste de 
l’Armorique, avant sa destruction vers 919 par 
les Vikings et la fuite de Daioc, son Père Abbé, 
qui trouve refuge dans une île de l’Indre, face à 
Châteauroux. 

Le culte de Saint Gildas ne commence donc à se 
propager largement le long des côtes bretonnes 
qu’un siècle plus tard, après la reconstruction 
de l’abbaye, à partir de 1008, à l’instigation du 
Duc de Bretagne Geoffroy Ier. Celui-ci fait appel, 
dans ce but, à des religieux du monastère de 
Fleury-sur-Loire, sous la direction de l’Abbé Vi-
talis, auteur de la plus ancienne « Vie de Saint 
Gildas » connue. Rapidement, l’Abbaye se dote 
d’une série de modestes prieurés, implantés sur 
le littoral ou dans des îles, depuis le pays nantais 
jusqu’au Trégor. Il en existe ainsi à Belle-Île-en 
mer, à l’île de Groix, à l’île d’Arz, ou encore, à 
Houat. Bien des moines, aspirant à une retraite 
méditative « au désert », n’hésitent donc pas à 
quitter leur maison mère pour s’établir en des 
lieux dont l’insularité garantit la solitude, y bâ-
tissant de petits oratoires dont ils obtiennent 
ultérieurement la propriété, par donation des 
seigneurs féodaux locaux. Dans la Bretagne qui 
suit l’an mil, la voie de communication la plus 
simple reste en effet la mer !

Telle semble bien être l’origine du culte de Saint 
Gildas dans une des plus belles îles de notre 
commune : l’étude archéologique de la chapelle 
qui s’y trouve permet en effet de la dater du XIème

siècle, notamment à cause de l’emploi de galets 
rejointoyés dans la base de ses murs. 

Pour autant, l’Histoire ne conserve aucune trace 
écrite de la présence primitive des moines de 
l’abbaye de Rhuys sur l’île Saint-Gildas ; il est 
même possible d’avancer l’hypothèse que cet 
établissement fut relativement éphémère, car il établissement fut relativement éphémère, car il 
semble que le monastère n’ait jamais eu de vé-
ritable prieuré à Penvénan. Quoi qu’il en soit, le 
culte de Saint Gildas y est suffi samment implan-
té pour donner, dès le XIIIème siècle, son nom à 
l’île qui l’abrite.

Une tentative d’implantation monasti-
que sur l’île à la fi n du Moyen Age : 

Au milieu du XVème siècle, la chapelle déjà an-
cienne existant sur l’île Saint-Gildas menace 
ruine, mais la douceur du climat et la proximité 
de la côte séduisent les moines des Frères mi-
neurs de l’Ordre de Saint-François (appelés 
communément frères Cordeliers) établis depuis 
1430 aux Sept-Îles et désireux de trouver un lieu 
moins exposé aux dangers des traversées ma-
ritimes, « plusieurs ayant déjà fait naufrage » 
et d’autres n’ayant pu quitter leur monastère 
« sans péril pour leur corps ». C’est pourquoi ils 
sollicitent et obtiennent du Pape Nicolas V, le 3 
novembre 1451, la « permission pleine et entière 
de démolir ladite église Saint Gildas  sur l’île du 
Port-Blanc, déjà partiellement ruinée, et d’ins-
taller à la place une Maison avec église neuve, 
dortoir, cloître, jardin et dépendances, pour y de-
meurer à jamais ». 

Toutefois, pour des raisons restées mystérieu-
ses, les Cordeliers renoncent fi nalement à cette 
implantation, et restent encore trente et un ans 
sur l’Ile-aux-Moines, affrontant les tourmentes 
marines hivernales au large de Perros-Guirec ; 
ce n’est en effet qu’en 1483 qu’ils abandonnent 
fi nalement leur solitude insulaire pour s’établir 

non pas à Saint-Gildas, mais à l’abri des der-
niers méandres du Guindy : c’est à Plouguiel, 
face à Tréguier, qu’à l’invitation des seigneurs de 
Kérousy, ils bâtissent le « Couvent Saint-Fran-
çois » où ils resteront désormais jusqu’à la Ré-çois » où ils resteront désormais jusqu’à la Ré-
volution. Pour l’heure donc, pas encore de moines 
à Saint-Gildas !

L’île ne reste cependant pas déserte, car elle est, 
dès cette époque, cultivée par plusieurs familles 
de Buguélès, qui doivent simplement verser une 
rente annuelle au Duc de Bretagne, en contrepar-
tie de la propriété roturière des champs qui leur 
est concédée. Un « aveu » de reconnaissance 
juridique de cette concession, rendu le 19 juin 
1617 et homologué par la Chambre des Comptes 
de Bretagne le 17 novembre 1619, nous apprend 
qu’au début du règne de Louis XIII, l’île Saint-
Gildas est détenue en indivision par Jean L’Hor-
set, François Arzur, Pierre Urvoaz, Yves Le Petit 
et Alain Gouellou. En 1781, elle est propriété 
de Tugdual Hamel et consorts, de Louis Guillou 
et Pétronille Le Bail, son épouse, tous qualifi és 
d’ « Honorables gens ».A Suivre…

Thierry Hamon
Adjoint aux Affaires culturelles.

Dans le rétro
HISTOIRE 
DE L’ÎLE SAINT-GILDAS
ET DE SON PARDON 
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sollicitent et obtiennent du Pape Nicolas V, le 3 
novembre 1451, la « permission pleine et entière 
de démolir ladite église Saint Gildas  sur l’île du 
Port-Blanc, déjà partiellement ruinée, et d’ins-
taller à la place une Maison avec église neuve, 
dortoir, cloître, jardin et dépendances, pour y de-

Toutefois, pour des raisons restées mystérieu-
ses, les Cordeliers renoncent fi nalement à cette 
implantation, et restent encore trente et un ans 
sur l’Ile-aux-Moines, affrontant les tourmentes 
marines hivernales au large de Perros-Guirec ; 
ce n’est en effet qu’en 1483 qu’ils abandonnent 
fi nalement leur solitude insulaire pour s’établir 

Adjoint aux Affaires culturelles.

Mariages 
Cédric Marant et Claire Vallée 
le 4/07/08
Guy Janinet et Christine 
Allouard le 5/07/08 
Matthew Long et Marie–Anne 
Guillois le 1er/08/08er/08/08er

Yvon Le Bougeant et Christelle 
Le Chalony le 9/08/08
Anthony Goupil et Armance 
Gastinel le 16/08/08
Nicolas Turquet de Beauregard 
et Marion Lamarque le 20/08/08
Sylvain Deniau et Elodie Potier 
le 23/08/08
Bruno Picel et Alice Fayein 
le 30/08/08
Nicolas Garcia et Caroline 
Perault le 13/09/09

Ils nous ont quitté
Alice Tanguy Kenler le 7/07/08
Hélène Lafoy Le Moal le 
17/07/08

Jean-Paul Le Parc le 23/07/08
Jean L’Hévéder le 23/07/08
Anaïs Nicolas Le Bricon 
le 29/07/08
Patrick Proyart le 30/07/08
Agnès André Mathé le 2/08/08
Louis Le Brech le 4/08/08
Yvonne Kerphirique Geffroy 
le 5/08/08
Suzanne Tanguy Mousset 
le 6/08/08
Paul Tual le 12/08/08
René Poulen le 17/08/08
Yves Marie Morvan le 21/08/08
Yves-Marie Le Guillou 
le 28/08/08
Bernardine Le Guillou le 3/09/08
Yvonne le Carboulec Demarcq 
le 24/09/08

Naissances
Maxime Dumas le 15/07/08
Gabrielle Derrien le 2/08/08
Aslam El Mejdki le 30/09/08

ETAT CIVIL

ans le rétro
Er c’hilseller

Comment la renommée de Saint Gildas, 
moine venu d’Outre-Manche au VIème siècle pour s’établir dans 
le sud de la péninsule armoricaine, s’est-elle diffusée jusqu’à 
Penvénan ? C’est-ce que nous tenterons d’élucider ici, après 

avoir retracé sa vie dans le précédent numéro 
du bulletin municipal. 2ÈME PARTIE : L’ÎLE AU MOYEN ÂGE

 siècle pour s’établir dans 


